
POLITIQUE QUALITE, SECURITE ENVIRONNEMENT      
 
 
Pour l’ensemble de nos sites et filiales, nous avons opté pour une organisation qualité conforme aux exigences automobiles en offrant 
ainsi aux autres clients une prestation identique. Nous restons par ailleurs tout à fait ouverts à l’installation particulière de plans qualité 
qui deviennent alors un engagement contractuel. 
 
De plus, nous nous sommes toujours préoccupés de la protection de l’environnement, de notre personnel et de nos installations. 
 
Ainsi, toutes les filiales du groupe sont certifiées ISO 9001. Les certifications IATF 16949 et ISO 14001 concernent les sites de production 
de Bellignat et Martigny. Notre site français est certifié OHSAS 18 001, le site Adatis (Suisse) prépare cette certification pour 2019. Le site 
Adduxi Inc (Etats-Unis) prépare la certification ISO 14 001 pour 2018. 
 
Les parts de marché se gagnent ou se gardent essentiellement dans la parfaite maîtrise de nos procédés. 
 
Nous avons refusé une politique de délocalisation en Europe de l’Est en raison du haut niveau d’automatisation de nos productions et de 
nos installations et en corollaire une part de main d’œuvre moins forte que dans certains secteurs de la plasturgie. C’est également dans 
ce sens qu’Adduxi a initié une démarche de développement durable et prévoit d’exercer ses activités et d’orienter ses choix en relation 
avec l’avenir. 
 
Notre métier pourrait intégrer de plus en plus d’assemblages automatisés de nature à assurer les exigences de nos clients automobiles 
soit un objectif < 10 ppm/an. 
 
Notre stratégie est claire : 
- Atteindre les cibles qui nous sont proposées, dans le respect du contrat, au niveau de la prestation technique et du service au client. 
 
- Mettre en place les outils nécessaires pour mesurer en permanence : 
 - La performance de l’entreprise en interne : technique, commerciale, comptable. 
 - La performance externe : réclamations des clients, réclamations aux fournisseurs, temps de réponse aux réclamations, 
récurrence et taux de service.                         
 
- Améliorer les axes relatifs à l’environnement suivants : 
 
 - Augmenter la valorisation des déchets. 
 - Optimiser les consommations d’énergie. 
 - Améliorer la maîtrise des risques industriels. 
 
- Améliorer les axes relatifs à la santé et à la sécurité au travail : 
 

- Diminuer le nombre d’incidents. 
- Sécuriser au maximum les postes de travail. 
- Diminuer les risques chimiques et liés au bruit. 

 - Améliorer la maîtrise des risques professionnels. 
 
Impliquer toute l’entreprise et au premier plan son président, responsable du projet qualité. Responsabiliser, former et sensibiliser à 
l’environnement et à la sécurité à tous les niveaux. Et, assurer la protection de nos collaborateurs. 
 
Soutenir une politique de « benchmarking » agressive à travers l’observation du tissu économique de notre métier et de notre région. 
 
Fixer une stratégie raisonnable de progression et de pénétration dans des opérations à plus forte valeur ajoutée. 
 
Vérifier en permanence la satisfaction du client. 
 
Nous nous engageons : 
 
- Au respect de la législation et de la réglementation relative à l’environnement et à la santé et sécurité au travail applicables et aux 
autres exigences souscrites. 
 
- A prendre des mesures pratiques pour prévenir ou réduire toutes les formes de risques nuisances ou pollutions et dangers, lésions 
corporelles et atteintes à la santé pouvant résulter de nos activités. 
 
 
Je compte sur l’adhésion de tous pour participer au bon déroulement des actions menées dans le cadre d’une amélioration continue de 
nos performances qualité, environnementales et santé et sécurité au travail. 
 
 
       Alain Palisse, Président    


